
  
    

  

Liberté + Egalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

  

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

  

Boulevard de France 
91010 - Evry Cedex 

ARRÊTÉ 

N° 2010.PREF.DCI/2 BE 0082 du 9 1 MAI 2010 
portant imposition de prescriptions complémentaires à la COMPAGNIE 
INDUSTRIELLE MARITIME relatives à la mise en oeuvre d'éthanol 

sur son site de GRIGNY, 1 chemin du Port et à l'ajout et à la modification 
d'installations liées à cette activité 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU ie code de l'environnement, et notamment l'article R.512-31, 

VU le code de la santé publique, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 

  

VU la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006.d'orientation-agricole, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

VU Ie décret du 16 mai 2008 portant nomination de M. Jacques REILLER, préfet, en qualité 
de Préfet de l'Essonne, 

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau 
côtiers normands et arrêtant le programme pluriannuel de mesures, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié par l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009, 
relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumise à autorisation,  



  

  

    

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié par l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 
relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-PREF-DCI/2-052 du 23 décembre 2009 portant délégation de 
signature à M. Pascal SANJUAN, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, Sous- 

Préfet de l'arrondissement chef-lieu, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 mars 1693 autorisant la COMPAGNIE INDUSTRIELLE 

MARITIME à exploiter sur le territoire de la commune de GRIGNY un dépôt aérien mixte 
d'hydrocarbures (59 970 m3) n° 254 A 2 c 1ere classe, 

VU l'arrêté préfectoral du 14 décembre 1966 autorisant la COMPAGNIE INDUSTRIELLE 

MARITIME à porter la capacité de son dépôt d'hydrocarbures situé 1 chemin du port à 

GRIGNY, à 90 000 m3, 

VU l'arrêté préfectoral n° 81.2281 du 5 mai 1981 actualisant les prescriptions imposées à la 
COMPAGNIE INDUSTRIELLE MARITIME par les arrêté préfectoraux des 7 mars 1963 et 

14 décembre 1966 susvisés, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95.3046 du 25 juillet 1995 imposant des prescriptions additionnelles 
à la COMPAGNIE INDUSTRIELLE MARITIME à GRIGNY, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2004PREF.DAÏI3/BE0042 du 30 mars 2004 imposant à la 
COMPAGNIE INDUSTRIELLE MARITIME à GRIGNY, des prescriptions complémentaires 
portant sur la prévention des risques technologiques inhérents à l'exploitation de son dépôt de 
liquides inflammables, 

VU l'arrête préfectoral n° 2008.PREF.DCI3/BE0053 du 23 avril 2008 autorisant 
l'exploitation par la COMPAGNIE INDUSTRIELLE MARITIME, dont le siège social est 
situé 29 rue Cambacérès 75008 PARIS, des activités suivantes sur son site situé 1 chemin du 

Port à GRIGNY (91350) : 

— n° 1432 1.c (AS) : stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables de 
  
  

catégorie B, lorsque la quantité suscepüble d'être présente est supéneure à 10 O0 t 
Volume autorisé : - 45 600 t 

56 160 m3 
— n° 1432 1.d (AS) : stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables de 
catégorie C lorsque la quantité susceptible d'être présente est supérieure à 25 000 t 

Volume autorisé : - 54 154 t 

65 050 m3 
— n° 1434 2 (A) : installation de chargement ou de déchargement desservant un dépôt de 

liquides inflammables soumis à autorisation 
déchargement véhicule : source 28*120 m3/h et dôme 15*90 m3/h 

chargement dépôt : 800 m3/h 

VU l'arrêté n° 2009.PREF.DCI/3 0037 du 26 février 2009 portant imposition de prescriptions 

complémentaires à la COMPAGNIE INDUSTRIELLE MARITIME pour son site de 

GRIGNY, 1 chemin du Port, 

 



  

VU la demande en date du 10 janvier 2008 par laquelle la COMPAGNIE INDUSTRIELLE 
MARITIME, dont le siège social est situé 29 rue Cambacérès - 75008 PARIS, sollicite 
l'autorisation de mettre en oeuvre un bac de stockage d'éthanol dénaturé et des installations 
annexes sur le dépôt d'hydrocarbure de GRIGNY, 1 chemin du Port, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 7 décembre 2009, 

VU f'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques dans sa séance du 21 janvier 2010 notifié au pétitionnaire le er 
février 2010, 

VU les observations émises par courrier en date du 4 février 2010 de la COMPAGNIE 
INDUSTRIELLE MARITIME suite à la séance du 21 janvier 2010 du conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 

VU le courrier électronique en date du 16 février 2010 de l'inspecteur des installations 
classées, 

CONSIDERANT que les moyens mis en oeuvre par l'exploitant en matière de maïtrise des 
risques permettent de limiter les nuisances et risques associés à la prise en charge d'éthanol 
et de biocarburant sur l'établissement, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L.Sit-1 du code de l'Environnement, d'imposer à la COMPAGNIE INDUSTRIELLE 
MARITIME des prescriptions complémentaires pour son exploitation, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

 



      

ARTICLE 1° : Dispositions générales 

La COMPAGNIE INDUSTRIELE MARITIME dont le siège social est au 29 rue Cambacérès 

75008 PARIS, désignée ci-après l'exploitant, est tenue de respecter les prescriptions 

complémentaires du présent arrêté pour les installations classées qu'elle exploite 1 chemin du 

Port à GRIGNY, relatives à la mise en œuvre d’éthanol sur son établissement et à l’ajout et la 

modification d'installations liées à cette activité. 

  

  

| 
| | Les nouvelles activités concernées par le présent arrêté sont les suivantes : 

"__ stockage d’éthanol (dans Le bac n°22 existant de 2300 m3 unitaires limité à 900 m3) 

"réalisation du biocarburant par injection (gestion par automate) d’éthanol au SP95 au niveau 
du poste de chargement des camions. 

Les dispositions prescrites dans le présent arrêté complètent celles existantes. Les installations 

sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques du 
dossier de modification, sauf dispositions contraires contenues dans le présent arrêté et dans les 
arrêtés complémentaires ou prévues dans les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 2 : Classement des installations 

Les dispositions de l’article 1.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 23 avril 2008 sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

Liste des installations classées de l’établissement 

La nature et le volume des installations classées concernées par une rubrique de la nomenclature 
correspondent aux activités précisées dans le tableau ci-dessous. 
  

  

      
  

  

  

i Unité d 
Rubrique | Ati | 4,5, | Libellé de 1a rubrique Critère de seu Volume autorisé va See 

q éa |D,N (activité) classement ses o'ume 
critère autorisé 

Stockage en réservoirs Quantité 
é iqui = 45600 t 

1432 l.c AS manufacturés de liquides susceptible d’être 10000 4 a 3 mes inflammables-de ssent t 56760 mi F 
catégorie B Présente ; 

Stockage en réservoirs Quantité | 
L saui = 54154 t 1432 | 14 | As |menufacturés deliquides| in pa | 25000 , 

inflammables de résente t 65050 m 
catégorie C P 

déchargement 
véhicule 

Installations de _ source 28*120 
chargement ou de mh 

1434 2 A dog de Made Sans seuil - dôme: 15*90 
. 3 

inflammables soumis à m/h 
autorisation Chargement 

dépôt 

890 m°/h                    



  

NB : Les liquides inflammables de catégorie C présents dans des cuvettes où sont également 
Présents des liquides inflammables de catégorie B sont considérés comme des liquides 
inflammables de catégorie B 
Masse volumique retenue pour Liquide Inflammable catégorie B :0.812 kg/m° 
Masse volumique retenue pour Liquide Inflammable catégorie C : 0.8325 Kkg/m° 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

 



  

  

“TITRE I 

RECOURS ET EXECUTION 

ARTICLE 1_: Délais et voies de recours - (Article L 514-6 du code de l'Environnement} 
E - Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la 
juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 
78011 VERSAILLES CEDEX) : 

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2°/ Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

IL - « Les dispositions du 2° du I » ne sont pas applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six mois à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation 
transmise par l'exploitant au préfet. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations 
d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou 
de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de 
l'achèvement des formalités de publicité dé la déclaration de début d'exploitation transmise 
par l'exploitant au préfet. 

IT. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions 
  

“primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à Ja juridiction admimistrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers 
doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en 
application de l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme."



  

ARTICLE 2 : Exécution - 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Maire de GRIGNY, 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture, 
Le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 
Le Directeur Régional de l'Environnement d'Île-de-France, 
Les Inspecteurs des Installations Classées, 

  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général      

 


